
JOURNAL LOCAL D’INFORMATION ET DE PUBLICITÉ DE JOURNAL LOCAL D’INFORMATION ET DE PUBLICITÉ DE 
LA COMMUNE DE SAINT-SULPICELA COMMUNE DE SAINT-SULPICE

No 289 Septembre 2023 Paraît six fois l’an

Chères et chers Serpelious,
Votre journal a décidé de prolonger la chasse au trésor au 30 octobre 2023. 
Envoyez-nous vos réponses par mail (redaction@serpeliou.ch) et gagnez un 
prix ! Le plan de la chasse se trouve dans notre numéro de juin, mais si vous 
voulez l’imprimer, vous le trouvez sur le site de la Commune : https://www.
st-sulpice.ch/decouvrir/loisirs/journal-le-serpeliou. Nous vous encourageons 
aussi à prendre des photos en famille, durant la chasse, et de nous les envoyer 
aussi. Un prix spécial photo est prévu !
Ne laissez pas passer cette chance de découvrir votre commune et de vous 
amuser en suivant les parcours et les questions ! Merci de votre confiance. 
Le Comité vous souhaite une belle rentrée et une agréable lecture du nou-
veau numéro de septembre.

Gabriel Décoppet, rédacteur en chef

À la une
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CHASSE AU TRESOR : 
VOUS AVEZ JUSQU’AU 30 OCTOBRE  

POUR Y PARTICIPER ET GAGNER UN PRIX !
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Actualités 



 Plus de places pour les enfants

Le nombre d’enfants augmente à St-Sulpice et c’est une 
nouvelle réjouissante. Cela amène de la joie et de la vie. 
Toutefois, lorsque le nombre d’enfants augmente, la com-
mune doit s’engager à fournir plus de places d’accueil. 
C’est un stress qui revient chaque année pour les familles : 
vont-elles trouver une place pour leurs enfants ?
Du côté de l’école, proche de la saturation, nous prévoyons d’ins-
taller en 2025 des portakabins pour accueillir de nouvelles classes. 
Mais les besoins s’accroissent plus vite encore dans le pré et le 
parascolaire. Actuellement, au sein de la plupart des familles, les 
deux parents travaillent et doivent confier leurs enfants. Or, à 
Saint-Sulpice, les places manquent pour répondre à leurs besoins : 
la garderie est pleine, l’UAPE aussi.
La Municipalité a décidé de réagir. Elle a élaboré un projet de forte 
augmentation des places d’accueil tant à l’UAPE qu’à la garde-
rie et dans les réfectoires en prévision de la rentrée 2024. Sans 
construire de nouveaux locaux, mais en réorganisant ceux à dis-
position, elle ambitionne d’ajouter 19 places à la garderie et 36 

places à l’UAPE, ce qui représente dans les deux cas une crois-
sance de quelque 50 %. Elle propose aussi l’ouverture une fois 
par semaine d’un centre d’accueil pour nos jeunes de 11 à 16 ans.
Cette augmentation aura un coût, de l’ordre de CHF 400’000.-, un 
montant qui équivaut à un point d’impôt. Le projet sera dès lors 
présenté au Conseil communal en septembre lors du dépôt du pré-
avis sur le taux d’imposition 2024. La décision sera prise en octobre.
Ouvrir des places d’accueil est le devoir des communes. En 2009, 
la population vaudoise a accepté à une large majorité d’intro-
duire dans la constitution l’article 63a, qui oblige les communes 
à organiser un accueil complémentaire à l’école le matin, à midi et 
l’après-midi. Les communes progressent plus ou moins vite dans 
le développement du nombre de places. Il est temps que Saint-
Sulpice en fasse davantage.
Allons de l’avant ensemble et faisons de notre commune un endroit 
privilégié pour tous, jeunes et moins jeunes, familles et aînés !

Anne Merminod, municipale

 Zone dépose minute au collège

La dépose et la prise charge des enfants devant le col-
lège des Pâquis ont causé des complications récurrentes, 
dont j’ai fait état en décembre 2022 dans un précédent 
éditorial (édition N° 285 du Serpeliou). Sur la base d’une 
étude réalisée en collaboration avec la Police de l’Ouest 

lausannois, la Municipalité a décidé de modifier la signa-
lisation en place et de créer une zone dépose minute au 
sud du collège.

Les aménagements ad hoc ont été terminés au début du mois 
d’août. L’arrêt des véhicules est désormais strictement interdit 
dans la partie descendante du chemin des Pâquis et jusqu’au 
début de la zone de dépose. La police sera régulièrement pré-
sente sur les lieux. En cas d’infraction, les automobilistes ne 
respectant pas le signal « arrêt interdit 2.49 » seront passibles 
d’une amende d’ordre de CHF 80.–, un montant qui s’élèvera à 
CHF 120.– si personne ne se trouve au volant.

La zone dépose minute, d’une longueur de 25 mètres, située au 
sud du collège, est pourvue d’un signal « stationnement inter-
dit 2.50 » mais l’arrêt d’un véhicule pour déposer ou prendre en 
charge des enfants dans un laps de temps de quelques secondes 
est autorisé. Les parents devant se rendre eux-mêmes au col-
lège ou à la garderie auront toujours la possibilité de stationner 
leur véhicule dans le parking du Foyer des Pâquis.

La Municipalité espère que ces modifications permettront d’amé-
liorer et de réguler le trafic des véhicules mais demande ins-
tamment aux parents d’élèves ayant plus de 7 ou 8 ans de pri-
vilégier la mobilité douce. Rien de tel que réduire le nombre des 
voitures autour du collège pour y favoriser la sécurité.

René Piller, municipal
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Affaires communales
Le Serpeliou tient à préciser ce qui suit. Les sujets et les contenus de la rubrique « affaires communales » sont déterminés par 
la Municipalité de St-Sulpice. Ces articles n’engagent pas la rédaction du journal. GD
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à s’inscrire. Les détails se trouvent dans ce message. Soyez attentifs 
au fait que tout personne inscrite mais absente et non-excusée devra 
participer aux frais engagés pour elle.
Embarquement le 27 septembre à 11h45, retour à 15h00. Du person-
nel communal accueillera les bénéficiaires au débarcadère dès 11h30. 
Belle croisière et bonne journée à tous les participants !

Olivier Matthey, municipal

Un nouveau vice-syndic
Rocade à la Municipalité. Madame Anne Merminod, 
qui a assumé pendant deux ans la fonction de 
vice-syndique, a passé le relais cet été à Monsieur 
René Piller. Il est prévu que le nouveau titulaire 
exerce cette tâche pendant une année, avant que 

la charge ne revienne à Madame Corinne Willi, pour une année égale-
ment, puis à Monsieur Olivier Mathey, pour les douze derniers mois de 
la législature. De cette manière, les quatre municipaux auront goûté à 
cette responsabilité particulière. De quoi s’agit-il en fait ? Le vice-syn-
dic de Saint-Sulpice est comme le vice-président des Etats-Unis. Il a 
pour rôle essentiel de remplacer le numéro un de l’exécutif en cas d’ab-
sence. Lors de cette législature, il est aussi souvent la première per-
sonne que le syndic consulte en cas de doute.

E. D.

Le syndic disponible  
sans rendez-vous
Les Serpelious qui souhaitent s’entretenir avec le syndic peuvent pas-
ser le voir sans façon et sans rendez-vous chaque mardi matin de 8h à 
12h. Le bureau du syndic se trouve à la Maison de Commune, rue du 
Centre 47. On y accède directement par la porte blanche qui se trouve 
sur la façade est du bâtiment. Frappez et entrez ! 

Un « Café Police » à l’auberge
Le jeudi 22 juin s’est déroulé à l’auberge communale le premier « café 
police » de Saint-Sulpice. Le rendez-vous a rassemblé une dizaine de per-
sonnes provenant de Prilly, Crissier et Saint-Sulpice. Trois policiers et un 
Assistant de Sécurité Publique (ASP) étaient présents pour partager leur 
expérience et répondre aux préoccupations des participants comme la 
problématique des chiens tenus par une laisse longue, le comportement 
des cyclistes ou le stationnement sur le domaine privé. Plusieurs ques-
tions ont été posées concernant la formation des policiers à Savatan. 
L’événement sera reconduit cet automne car il contribue à renforcer la 
confiance entre la police et les citoyens en favorisant la transparence et 
la compréhension mutuelle. Il permet aussi de sensibiliser les citoyens 
aux défis et aux enjeux auxquels la police est confrontée au quotidien.

René Piller, Municipal

Pour cette première à Saint-Sulpice, un journaliste et un photographe 
de 24 heures étaient de la partie. Un article est paru le 25 juin et reste 
accessible sur Internet : https://www.24heures.ch/autour-dun-
cafe-on-nous-voit-moins-comme-des-mechants-106627625826.

Projet abandonné au Pâqueret
La piste était prometteuse. De grandes sociétés espéraient s’établir sur 
deux parcelles communales situées de part et d’autre du chemin du 
Pâqueret vu leur proximité immédiate avec l’EPFL. Pour la Municipalité, 
c’était là l’occasion de rentabiliser ces terrains sur le long terme au 
moyen d’une location, tout en évitant d’encombrer le budget commu-
nal de charges supplémentaires. La Municipalité a souhaité explorer 
cette voie. Mais elle a d’emblée posé ses exigences. Les constructions 
devaient rapporter un montant conséquent, fixé à quelque deux points 
d’impôt. Et elles ne devaient pas défigurer le quartier : les dérogations 
au Plan général d’affectation, voire le plan d’affectation particulier qui 
étaient anticipés devaient en valoir la peine. Las ! Aucune des presti-
gieuses candidatures reçues n’ont répondu simultanément à ces deux 
exigences. La Municipalité a par conséquent abandonné cette piste.

Etienne Dubuis, syndic

La croisière des aînés 2023 ne 
tombera pas à l’eau
Les années Covid avaient privé les bénéficiaires AVS de la commune 
de leur habituelle sortie en bateau. En 2022, la Municipalité était heu-
reuse de pouvoir renouer avec cette sympathique tradition. Plusieurs 
heures de navigation, un excellent repas, des boissons diverses et une 
animation « accordéonesque » accompagnaient les retrouvailles et les 
discussions de nos aînés.
Malheureusement la météo exécrable de l’an dernier a poussé une 
soixantaine d’inscrits à renoncer au dernier moment, autant de repas 
payés mais non-consommés. De quoi remettre en question une for-
mule pourtant bien rôdée. La Municipalité réfléchissait à la solution 
miracle lorsqu’une mauvaise nouvelle de la CGN est arrivée : « Pas 
de croisières privées en 2023 pour cause de manque de personnel ! » 
Heureusement, deux mois plus tard, nous apprenions que quelques 
exceptions seraient accordées aux fidèles clients. La croisière était 
sauvée et une nouvelle formule mise sur pied. Tous les Serpelious dès 
« leur année AVS » ont reçu depuis une lettre personnelle les invitant 

Ages : 6 – 16 ans

Dates : du 16 au 20 octobre 2023

Activités : sport et nature
Balades – Rallyes – Grillades  
Jeux – Tir à l’arc – VTT  

Pour tout renseignement : 
021 695 33 38  
ou www.alouettes-morgins.ch

Camp d’automne 2023 
pendant les vacances scolaires 

au Chalet « Les Alouettes » à Morgins



Jeunesse de Saint-Sulpice

Un été animé avec la Jeunesse
Pour les connaisseurs des activités de la jeunesse, notre bel été a com-
mencé dès le mois de mai avec le rallye des jeunesses campagnardes 
puis les quatre girons ont suivi. Cette année nous avons pu décou-
vrir le Nord vaudois en participant au rallye motorisé et en tentant de 
résoudre les énigmes dans les villages que nous avons traversés. Nous 
sommes ensuite partis dans un monde futuriste à Cugy où nous avons 
participé à la pétanque et avons qualifié nos trois équipes pour la phase 
finale des qualifications. Malgré tout, on n’a pas pu ramener de coupe 
à la maison. Nous sommes ensuite aller faire la fête à Hermenches et 
admirer le show de la Patrouille Suisse malgré le peu d’heures de som-
meil de la nuit. On a pu avoir la tête dans les nuages le dimanche avec 
cette superbe prestation.
Le giron de l’Aubonne nous a permis de faire un peu de bénévolat à la 
cuisine sous un soleil de plomb et de découvrir des mets particuliers 
comme la pastèque au fromage. Comme quoi, Jean Rosset ne donne 
pas toujours de bonnes idées mais cela reste une option à travailler ! 
Le chapiteau du cirque de Pomy nous a ouvert ses portes par la suite 
et nous y avons découvert de superbes décorations ainsi qu’un cor-
tège gigantesque (environ cinquante chars…). Le feu d’artifice du 31 
juillet sur cette place de fête nous a ouvert l’appétit avant le magni-
fique feu de notre Commune le lendemain, jour de liesse populaire ! 
Notre drapeau, nos bénévoles et notre secrétaire ont œuvré toutes la 
journée pour représenter la société, travailler à la cantine et offrir un 
joli discours lors de la partie officielle. Deux semaines après, notre jeu-
nesse est partie du côté d’Apples pour le (déjà) dernier giron de l’été. 
Nous y avons exercé nos talents (très limités) de sportifs en partici-
pant au volley le jeudi soir ainsi qu’à la pétanque le vendredi. La fête 
a continué le samedi et le dimanche.
La suite de l’été a continué avec la participation de la Jeunesse à la 
fête au village organisée par l’USL !
Si tu souhaites rejoindre notre bonne équipe et que tu aimes le sport, 
passer un moment avec des amis, faire connaissance avec de nou-
velles personnes, faire la fête et que tu veux t’investir pour participer 
à l’animation de ton village. Tes amis sont également les bienvenus !
Il vous faudra répondre aux critères suivants :
– Avoir fini l’école (ou en dernière année d’école obligatoire) ;
– Être âgés de 16 ans ou être dans votre 16e année ;
– Habiter le village de St-Sulpice ou y avoir habité ou avoir des liens 

avec notre belle Commune.
La Jeunesse est une école de vie pour tous les jeunes souhaitant évo-
luer et sortir de leur zone de confort. On y apprend à découvrir des per-
sonnes, notre village, notre canton (en participant aux activités d’autres 
jeunesses) ou encore à aider dans l’organisation de manifestations à 

St-Sulpice ou ailleurs. Heureusement, on n’oublie pas de s’amuser et 
de se défouler entre amis. Les lundis soir, on pratique divers sports 
d’équipes à la salle de gym du collège des Pâquis.
Si tu es intéressé (e) par notre société, tu peux contacter Morgane Butty 
au 079 158 37 69, par e-mail à jeunese.st-sulpice@hotmail.ch ou 
un membre de la Jeunesse si tu en connais un (e) personnellement. Tu 
peux également nous suivre sur Facebook : Jeunesse de St-Sulpice ou 
Instagram _jeunesse_st_sulpice
Nous nous réjouissons de bientôt pouvoir faire ta connaissance lors 
d’une de nos activités.

Le comité de la Jeunesse

Dévoilement du nouveau drapeau
Chers Serpelious et amis de la Jeunesse de St-Sulpice, nous sommes 
très reconnaissants pour l’accueil que vous avez apporté à notre pro-
jet de nouveau drapeau jusqu’à maintenant. Actuellement, nous avons 
pu récolter la somme de CHF 3’050.-. Le jeu continue selon les règles 
en vigueur. Vous pouvez nous aider à atteindre notre objectif en utili-
sant le QR code ou les coordonnées suivantes :

Nous souhaitons remercier les personnes ayant acquis une case de notre 
drapeau depuis le dernier journal ainsi que la Commune de St-Sulpice 
pour son don de CHF 1’000.– comme soutien à notre nouvelle bannière :
La Commune de St-Sulpice (A13, C8, D9, E4, E10, F4, F5, F7, F9, G14, 
I1, K7, L3, N3, N13, O6, O8, P6, P13, P16), Mme Catherine Rocafort (C9), 
M. Thomas Proksch (D2, L10), Mme Christiane et M. Frank Michel (G6, 
G7, H6, H7), M. Jean-Louis Radice (G9, G10, H9, H10, K9), M. Jacky 
Leimgruber (G12, G13), Mme Irma et M. Michael Hauschild (H1, H2, H3), 
Mme Anne-Lise Golaz (J2, L5), Mme Claudine et M. Jean-Pierre Pête (J5), 
Mme Susanne et M. Gerhard Kummerle (K4), Mme Marie Renée (M4)
Nous vous remercions d’avance pour votre soutien et espérons vous 
voir nombreux lors de nos prochaines manifestations ainsi qu’aux 
manifestations de l’USL ! 

La Jeunesse

CH44 0900 0000 1236 8269 6
Société de Jeunesse de Saint-Sulpice

1860 Aigle

Motif Don drapeau case xx

5



6

 

Lundi au vendredi :
7h30 à 12h30 / 15h à 18h30

Jeudi :
7h30 à 12h30 / après-midi fermé

Samedi :
7h à 12h30 / 14h à 17h

Dimanche :
FERMÉ

Boucherie Charcuterie
du Serpeliou
Christian Meylan

Rue du Centre 56 • 1025 Saint-Sulpice
Tél : 021 691 88 95

Rue Beau-Séjour 15 • CH-1002 Lausanne
Tél. 021 345 36 36 • www.pbbg.ch

- ADMINISTRATION DE PPE
- COMPTABILITE IMMOBILIERE

- FISCALITE IMMOBILIERE
- EXPERTISE ET CONSTITUTION DE PPE
- COURTAGE TECHNIQUE DU BATIMENT 

L’ECOLE VIVALYS EST UNE STRUCTURE DU GROUPE EDUCALIS. PLUS D’INFOS SUR WWW.VIVALYS.CH

Lier l’expérience à 

l’excellence des fondamentaux

Monsieur et Madame Vlana se réjouissent de vous accueillir  
et vous proposent :

• Salles de 10 à 120 places pour séminaires, mariages,  
anniversaires, etc.

• Des spécialités, dont leurs célèbres brochettes flambées
• 5 plats du jour dès Fr. 17.–, 20 pizzas à choix, dès Fr. 15.–  

(également à l’emporter dès Fr. 13.–) 

Rue du Centre 59, St-Sulpice – www.le-st-sulpice.ch – Tél. 021 691 35 55 – Fax 021 691 35 54

… la vie côté soleil…
… la vie côté cœur… 

Mary Chappuis
Séverine Aubert • Agata Kosicka
Rue du Centre 58 – 1025 Saint-Sulpice

Tél. 021 691 76 18
E-mail : contact @osirisfleurs.ch

www.osirisfleurs.ch

Ouvert dimanche de 09.00 à 
12.00

Toutes décorations florales
Livraisons à domicile

Au plais ir de vous f leur ir !

Osiris Fleurs

Mary Chappuis

Rue du Centre 58
1025 Saint-Sulpice

Tél. et Fax 021 691 76 18

E-mail : mary@osirisfleurs.ch 
www.osirisfleurs.ch

Horaire :
lundi-vendredi 08.30 -12.30 – 14.00 -18.30
samedi 08.30 -12.30 – 13.30 -17.00

Au p la i s i r  de  vous  f l eur i r  ! 

Une aide précieuse pour libérer  
les tensions et retrouver l’équilibre

                 

 Impôts / Tax returns 
 Comptabilités, TVA 
 Gestion des salaires-charges 

sociales 
 Administration PPE 
 Successions, Conseils 

     CFG  Cabinet Comptable & Fiscal Sàrl 
Rue du Centre 154, 1025 St-Sulpice 

Tél. : 021 691 0455 -  Port. 078 657 7055 
www.fidu-cfg.ch   –   info@fidu-cfg.ch 

Sur rendez-vous - se déplace au besoin. 

 
F I D U C I A I R E 
  J.-P. Meyer, Admin. 



Réseau 4S, Solidarité Seniors St-Sulpice

Le Réseau 4S est une association dont les membres sont soli-
daires les uns des autres. Nous rendons des services et orga-
nisons des activités. Nous avons un site Internet où vous 
pouvez trouver nos programmes d’entraide, d’activités et de 
convivialité. www.reseau4s.ch

La ballade des gens heureux
Notre activité Mille-Pattes rencontre un bon succès. Toutefois, plu-
sieurs de nos membres souhaitent des marches moins rapides et plus 
courtes. Dès lors, le Réseau 4S organise La Ballade des gens heureux. 
En voici les points essentiels :

• Durée de marche effective, environ une heure avec pause et faible 
dénivelé ;

• Nombre minimum de participants 5, maximum 15 ;

• Jeudi après-midi, toutes les deux semaines ;

• Chaque membre des Mille-Pattes se charge de l’organisation et de 
l’accompagnement à tour de rôle.

Première sortie le jeudi 21 septembre, à 14 heures devant 
le Débarcadère.

L’atelier informatique
Chaque automne, au temps des vendanges, nous organisons pour vous, 
les membres des 4S et pour tous les Seniors de Saint-Sulpice, notre ate-
lier informatique. Prochains ateliers : de 14 à 16 heures, à la Salle du 
Conseil communal. 15 septembre : révision des applications Twint et QR 
code. 13 octobre : Consultation du site de la commune de Saint-Sulpice 
et du Réseau 4S. 10 novembre : Comment créer un album de photos 
(préparation pour Noël). 8 décembre : gestion des e-mails, se désabon-
ner d’une liste de diffusion. Les thèmes prévus sont présentés briève-
ment en début d’atelier, puis exercés en binôme intergénérationnel : 

un jeune du SEMO Mobilet, un sénior participant. Il est indispensable 
de venir avec son ordinateur, son téléphone ou sa tablette. Il y a des 
exercices pratiques et sans votre matériel, la séance ne vous sera pas 
utile. Durant l’atelier de pratique informatique, les participants sont 
invités à aborder tout sujet particulier ou question personnelle, qui ne 
sont pas nécessairement en relation avec le thème du jour. Les places 
étant limitées, l’inscription est obligatoire au numéro : 079 245 36 27. 
Le prix de la séance est de CHF 20.–.

Cours de Qi-Gong et conférence-
découverte
La Société de Développement de Saint-Sulpice nous fait le plaisir d’or-
ganiser une conférence-découverte afin que vous puissiez vous infor-
mer sur cet art de maintenir votre santé et votre longévité. Cette séance, 
ouverte à chaque habitant, aura lieu à l’Auberge communale, le samedi 
16 septembre, à 10h00. Pour plus de précisions, M. le professeur Jean-
Claude Simonet répond volontiers à vos questions : tél 079 456 92 13. 
Vous pouvez discuter avec lui tous les mardis, après son cours, à 11h00, 
à la salle du Conseil communal (sauf pendant les vacances scolaires).

Services de solidarité
Nous avons la chance de compter parmi nos membres une infirmière, 
que vous pouvez appeler directement en cas de besoin. C’est une expé-
rience que nous tentons et nous ferons un bilan à Noël. Vous pouvez 
téléphoner entre 9 heures et 18 heures. En semaine. Tél : 021 781 14 
90. Pour tous les autres services : transports, aides diverses, problèmes 
administratifs, déchetterie, informatique, TV et téléphone : ce numéro : 
079 128 32 27 (en semaine, de 9h00 à 17h00). Vous trouverez toutes les 
dates de nos activités sur notre site internet.

Lilly Bornand , présidente
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Découvrez nos créations ainsi que nos classiques revisités en pâtisserie, viennoiserie,  
chocolaterie et boulangerie/sandwicherie, respectant le fil des saisons.

C’est pour cela que K.Pultau change régulièrement son assortiment, fabriqué sur place  
en favorisant des produits suisses et sans graisses végétales hydrogénées.

Les midis nous vous proposons une petite restauration dans un esprit alliant goût  
et respect des produits.

Toute l’équipe vous attend dans un cadre accueillant et chaleureux
du lundi au vendredi de 6h30 à 18h30 et les dimanches de 7h à 13h.

Rue du Centre 70 – 1025 St Sulpice – +41 21 691 60 10 – www.kpultau.ch

Epicerie Fromagerie
« Chez Bruno »,  

rue du Centre 54, 1025 Saint-Sulpice
Tél. 021 691 88 05

PRODUITS DU TERROIR  
PRODUITS BIO  

VINS – MINÉRALES  
BIÈRES ARTISANALES  
PRODUITS LAITIERS  

LARGE CHOIX DE FROMAGES 
FRUITS ET LÉGUMES FRAIS

Du lundi au vendredi  7h00 à 12h30 / 14h00 à 19h30
Samedi  7h00 à 12h30 / 14h00 à 18h00
Dimanche 8h00 à 12h00 / fermé

Livraisons à domicile le lundi et le jeudi

 

 

 
 
 

Alizé Coiffure 
Concetta et Minda 
 
Tél. 021 691 97 59 
Sur rendez-vous 
 
Rue du Centre 43, 1023 St-Sulpice 

Rue du Centre 43
1025 St-Sulpice

Concetta et Minda

Tél. 021 691 97 59
Sur rendez-vous
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Durant la dernière semaine des vacances, le camp AiRKid’S a réuni 
une trentaine d’enfants de notre paroisse et d’ailleurs autour de l’église 
de St-Sulpice. Comme en 2021, ce fut une réussite. Dans la paroisse, 
la rentrée c’est aussi :

• Le 23 septembre, la paroisse réformée vous invite à la traditionnelle 
*Fête au Motty » qui marque le début de l’automne sur la place du 
même nom à Ecublens (ou à l’intérieur de la grande salle en cas de 
mauvais temps). Un programme festif et convivial, ouvert à tous.

• Le 1er octobre, le culte des Récoltes aura lieu au temple d’Ecublens. 
Grâce aux maraîchers voisins, nous pourrons à nouveau vous pro-
poser des paniers de fruits et légumes. Le produit de ces ventes per-
met entre autres à la paroisse de continuer à bénéficier du travail 
de notre animatrice Enfance-FamilleS qui, tout au long de l’année, 
prépare des événements destinés aux plus jeunes et à leurs parents.

Pour terminer, rappelons que, le 26 juin dernier, une cassette souve-
nir a été déposée dans les fondations de la maison de Bassenges, un 
projet de toute la paroisse d’Ecublens-Saint-Sulpice. Cette cérémonie 
est une première étape importante pour nous puisque, selon la volonté 
de la personne qui nous a légué le terrain, cela nous permettra d’avoir 
des locaux paroissiaux qui manquent pour accueillir et faire vivre la 
paroisse. La garderie qui partagera l’étage du rez-de-chaussée s’est 
dotée d’une charte et le comité élu prépare l’ouverture de cet endroit 
de vie pour 40 enfants en âge préscolaire. Les autres étages grouperont 
des appartements à louer. Beau projet donc, dont nous aurons l’occa-
sion de reparler dès cet hiver. Bonne rentrée à tous et toutes.

Nicole Livet, présidente du Conseil paroissial
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Sus le Jordil

Le 24 septembre prochain, les membres du corps électoral de Saint-Sulpice devront répondre, par votation, à 
la question suivante : « Acceptez-vous le préavis municipal n°01/22 relatif au plan d’affectation « Sus le Jordil » 
adopté par le Conseil communal dans sa séance du 18 mai 2022 ? ». Pour nourrir le débat, le Serpeliou ouvre ses 
colonnes aux partisans du oui et aux partisans du non. A vous de vous faire une opinion. Et surtout, n’oubliez 
pas d’aller voter ! GD

Repensons Le Jordil !

Densifions de manière planifiée
Entre 2010 et 2021, notre population a augmenté de 
plus de 50 % contre 17,31 % dans le Canton de Vaud.
Les promesses du promoteur de ce nouveau quartier 
évoluent en fonction des arguments de l’opposition 
mais les problèmes demeurent. La Municipalité n’a 
pas assez anticipé son impact, en sus des nouvelles 
constructions, et ne semble toujours pas mesurer l’am-
pleur de la tâche. Ceci met en péril la qualité de vie de 
tous les habitants.

Incohérences du projet
– Ecole publique saturée : une école privée au Jordil 

ne résoudra en rien le problème et générera encore 
plus de trafic.

– Manque d’accès à la route cantonale : on nous pro-
pose un accès piéton alors que des centaines de voi-
tures se déverseront sur la rue du Centre et ses rues 
adjacentes !

– Préférence aux Serpelious : de quelles garanties dis-
posons-nous puisque la convention avec le promo-
teur écrit que cette préférence sera accordée « dans 
la mesure du possible » ?

– Appartements pour seniors : hormis la promesse du 
promoteur aucune garantie ne figure dans les conven-
tions signées par la commune.

– Le projet vert… en surface : On nous promet de la 
verdure mais que penser du sous-sol bétonné à 
outrance ? La perméabilité des sols ne se calcule 
pas que sur les premiers 10 cm de profondeur.

Votez NON !
Un rejet n’entrainera pas une densification ultérieure : 
Selon la loi sur l’aménagement du territoire et les 
constructions (LATC), un nouveau plan d’affectation ou 
la modification d’un plan d’affectation existant, revient 
de droit au Conseil communal donc, à nous Serpelious.
En conclusion, le Comité référendaire estime que ce 
plan d’affectation soulève bien trop de problèmes 
majeurs affectant les Serpelious et vous demande de 
VOTER NON le 24 septembre prochain.

Le Comité Référendaire

Le Jordil, un atout pour St-Sulpice

Deux Serpelious, convaincu·es par Le Jordil 
s’expriment en faveur du projet.
« Après l’acceptation du Plan Général d’Affectation, 
St-Sulpice a connu, dès 2011, une forte expansion. À 
l’exception de Champagny, il en résulte une série d’im-
meubles construits sans plan de quartier ni vision com-
mune, n’apportant aucune plus-value à la communauté.

Le Jordil a fait l’objet d’un concours d’architecture. Des 
modifications y ont été apportées pour satisfaire une 
partie des demandes des opposants.

Pour nous, l’idéal serait que la parcelle du Jordil devienne 
un espace vert, préservé et accessible. Mais il faut bien 
se rendre à l’évidence : cette idée est totalement uto-
pique vu la situation financière de la Commune.

Le Jordil comprend de nombreux atouts tels que l’ou-
verture du terrain à tous·tes, permettant la circulation 
à pied ou à vélo, la construction d’une école et d’une 
structure d’accueil pour enfants – indispensables à la 
Commune –, d’une place de jeux, d’un abri PC et d’une 
diversité de logements, sans oublier le renforcement 
de la biodiversité et la préservation du cordon boisé.

Combattre ce projet nous semble contreproductif, car 
il répond de manière raisonnable à la nécessité de la 
densification tout en apportant de nombreux avan-
tages pour les Serpelious.

En cas de refus du projet, l’État pourrait exiger une den-
sification supérieure sur cette parcelle avec, comme 
risque, un morcellement du terrain et des projets sans 
quelconque bénéfice pour la communauté. C’est pour-
quoi nous soutenons la décision du Conseil commu-
nal d’accepter le projet du Jordil et encourageons les 
Serpelious à voter OUI. Chaque voix compte ! »

Claude et Pierre-Alain Probst
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Les enfants des Pâquis
Dans le cadre de leur cours de français, les élèves de 7e année 
de la classe de Mme Chloé Golaz ont appris à écrire des faits 
divers. Ils ont donc profité d’une sortie en fin d’année pour 
rédiger collectivement avec l’aide de leur enseignante un fait 
divers suite à la Chasse au Trésor organisée par la commune 
de Saint-Sulpice. ATTENTION ! Il est important de mention-
ner que ces événements sont fictifs, bien qu’inspirés de faits 
réels. Voici donc leur production qui, nous l’espérons, vous 
sera agréable à lire. 

Une chasse au trésor 
mouvementée (récit fiction)
Le 29 juin dernier, lors d’une chasse au trésor organisée par leur com-
mune, des élèves d’une classe de 7e année ont rencontré bien des 
déboires. Tout s’est finalement bien terminé, pour les élèves et pour 
leur enseignante.

Le 29 juin dernier, une classe du Collège des Pâquis a rencontré plu-
sieurs difficultés durant une chasse au trésor pour le moins mouve-
mentée. Organisée par leur commune, les élèves ont suivi un parcours 
dans le village de Saint-Sulpice en petits groupes, et ont dû surmonter 
plusieurs obstacles inattendus. Pour commencer, à cause de la chaleur 
et de la course, un élève a fait une crise d’hypoglycémie. Habitué à se 
sentir mal lors d’efforts importants, il a cependant su comment réagir 
et un camarade a pu rapidement lui donner une barre de céréales pour 
combler son creux à l’estomac. Dans un autre groupe, un élève a cher-
ché à prendre un raccourci en passant par-dessus un chemin boueux. 

Déséquilibré par un caillou, il a glissé et s’est retrouvé les pieds dans 
le lac. Fort heureusement, l’eau n’était pas profonde et il a rapidement 
été aidé et secouru par ses camarades qui n’ont pas oublié de le ser-
monner au passage. Une autre élève, peu habituée à la lecture de carte, 
a pris cette dernière à l’envers et a guidé son groupe en direction de 
Préverenges. Fatigués des hésitations et erreurs de leur camarade, les 
autres élèves ont demandé une relecture de la carte. C’est ainsi que 
la jeune fille en charge s’est rendu compte que l’écriture était à l’en-
vers. Gênée, elle a pu remettre la carte dans le bon sens et retrouver 
le chemin du prochain poste avec l’aide de ses camarades. Un autre 
groupe s’est retrouvé plus embêté lorsque l’un des élèves, pour avoir 
une meilleure vue, a tenté de grimper dans un arbre dans la forêt du 
Laviau. Cet élève a malheureusement glissé peu avant d’arriver en haut, 
et s’est retrouvé les fesses dans la boue et le bras cassé. Par chance, 
Mme. Golaz n’était pas loin et a pu rejoindre les enfants avant d’appe-
ler l’ambulance. L’enfant blessé a été emmené à l’hôpital et son bras 
soigné et plâtré. Malheureusement pour lui, il n’aura pas pu profiter 
de la plage cet été... Pour finir, l’un des plus malins du dernier groupe 
a tenté d’esquiver la marche en trichant, prenant le bus 701 afin de se 
rendre plus rapidement au dernier poste. Ne connaissant malheureu-
sement pas bien les arrêts, il s’est retrouvé à la Bourdonnette ! Même 
s’il était stressé, il a intelligemment pensé à prendre le bus dans l’autre 
sens et a ainsi pu recroiser ses camarades au centre du village. 

Malgré toutes ces aventures, tous les élèves sont parvenus à terminer 
la chasse au trésor et à retrouver leur enseignante au Débarcadère. Pas 
sûre que cette dernière réorganise ce genre de sorties prochainement.

Récit fictif de la classe de 7e année de Mme Golaz
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Cahier Spécial – Les Balcons du Léman

Les intentions
« Quels besoins pour nos aînés ? Des logements protégés ? Un réseau 
d’entraide ? Comment gérer le vieillissement de la population tout en 
tenant compte du désir légitime des seniors de conserver leur indépen-
dance et de rester à domicile malgré une certaine fragilisation de leur 
état de santé ? » Telles ont été les réflexions qui ont mené à la construc-
tion des « Balcons du Léman ». Les objectifs visés ont été atteints :

– Permettre aux seniors de garder un domicile privé

– Offrir des logements appropriés et adaptés, sans barrières  
architecturales

– Profiter de la présence hebdomadaire à deux reprises d’un.e réfé-
rent.e de maison au bénéfice d’une formation spécialisée

– Disposer d’un couple de concierges à vocation sociale

– Proposer des services de proximité et des espaces communautaires

– Renforcer les relations entre les résidents

– Développer un réseau de solidarité (le Réseau 4 S) encourageant 
l’entraide et le soutien réciproque entre ces personnes.

A qui sont destinés  
« Les Balcons du Léman » ?
J’ai vécu moi-même un cas personnel qui entrait parfaitement dans 
les critères. Après le décès de mon père en 2015, ma mère s’est retrou-
vée seule, à 90 ans, dans sa maison du Russel ; impossible pour elle de 
continuer à y vivre et à faire face aux coûts d’entretien, y compris du 
grand jardin. Résidente à St-Sulpice depuis 1967, elle souhaitait rester 
au village, trouver un lieu qui soit adapté à sa nouvelle vie, tout en gar-
dant son indépendance. C’est ainsi qu’elle a pu rejoindre « Les Balcons 
du Léman » en toute sérénité. Elle a acquis des parts sociales, payé un 
loyer raisonnable, et a pu s’intégrer à la vie communautaire.

Les conditions principales sont donc :

– Etre un habitant (seul ou en couple) actuel du village, « plus tout 
jeune », et qui est confronté à des préoccupations similaires à celles 
décrites précédemment ;

– Etre un habitant du même type, mais résidant dans une commune 
voisine ;

– Regrouper une famille au sens large ; à titre d’exemple, un couple 
avec enfants, qui réside à St-Sulpice, a des parents ou des grands-pa-
rents qui habitent trop loin pour les voir régulièrement. Ces derniers 
peuvent aussi accéder aux « Balcons du Léman » afin de profiter au 
maximum d’une meilleure vie de famille de proximité.

S’inscrire sur une liste d’attente
Bien entendu, les logements sont attribués en fonction de la place dis-
ponible. Pour s’inscrire, voici la procédure :

– Devenir membre de la Société Coopérative d’Habitation

– Déposer un dossier de candidature, en expliquant les motifs

– En cas d’accord, les modalités de location sont établies : type d’ap-
partement, parts sociales, place de parc, etc.

Où s’adresser ?
SCH - Les Balcons du Léman, chemin du Bochet 14 à 1025 St-Sulpice
lesbalconsduleman@bluewin.ch
Contacts téléphoniques : 078 773 92 76 ou 079 413 53 23

Depuis 2016, « Les Balcons du Léman », situés au Chemin du Bochet 12 et 14, offrent à St-Sulpice 23 appartements protégés 
à destination des seniors. Sept ans ont passé ; la Société Coopérative d’Habitation (SCH), en charge de la gestion, a pu ainsi 
tirer un premier bilan de la vie de ses deux bâtiments, en étant à l’écoute des résidents, en complétant et en améliorant en 
permanence les installations existantes. Ce cahier spécial est l’occasion de rappeler quelques éléments fondamentaux et 
de décrire les perspectives de ce lieu de vie pour l’avenir.                Gabriel Décoppet
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Cahier Spécial – Les Balcons du Léman

Une aide de la Commune
Il est important de préciser que pour celles et ceux dont la « surface » 
financière ne permettrait pas de faire face aux coûts, la Commune de 
St-Sulpice peut accorder une aide financière individuelle. Allez sur le 
site de la Commune pour tout complément d’informations : https://
www.st-sulpice.ch/vivre-a-saint-sulpice/logementimmobilier

Un encadrement sécurisé
Se sentir bien et protégé est crucial. Le concept de cet encadrement 
comprend :

– Un.e référent.e de maison au bénéfice d’une formation spécialisée 
présent.e hebdomadairement à deux reprises (lundi et jeudi)

– Des activités sociales et culturelles qui renforcent le lien social

– Des aides administratives, des conseils individuels, un soutien moral 
en cas de besoin (via par exemple le CMS d’Ecublens)

– Un couple de concierges à vocation sociale

– Un programme Secutel pouvant être mis à disposition (système de 
surveillance et d’intervention 24/24 heures)

– Des interphones aux entrées principales des immeubles

– Des portes principales équipées d’un système d’aide à l’ouverture

Quelques mots sur  
les appartements et les espaces
Il existe 18 appartements de 2,5 pièces et 5 appartements de 3,5 pièces. 
Chaque logement est orienté au sud, avec balcon ou terrasse, et jouit 
d’une vue splendide. La salle de bain, la cuisine, les revêtements (sans 
pas de porte), sont conçus pour une sécurité optimale. Chaque logement 
dispose d’une cave. Deux promenoirs, l’un intérieur, l’autre extérieur, 
relient les deux immeubles. Le vaste local communautaire, comprenant 
une cuisine entièrement équipée et un espace de stockage, est complété 
par une vaste terrasse extérieure aménagée et ombragée. Sans oublier 
les deux buanderies et les places de parc intérieures ou extérieures.

Voir l’avenir avec sérénité
Grâce à une excellente gestion financière et à l’adhésion de la popula-
tion, la Société Coopérative d’Habitation est confiante dans son ave-
nir et fêtera les dix ans des « Balcons du Léman » en 2026. En atten-
dant, la coopérative reste ouverte à tout projet de développement, à 
travers d’éventuelles nouvelles constructions en projet à St-Sulpice.

Gabriel Décoppet 
avec l’aide précieuse de MM. Jean-Jacques Hofstetter  

et Christian Widmer
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 La Vie du Village

Société de GYM St-Sulpice :  
une raclette d’enfer !
Voici encore une coutume dont personne ne voudrait se passer : la 
fameuse raclette au feu de bois sur la plage du Laviau organisée par 
la Gym. Le 17 juin dernier, plus de 650 raclettes ont été servies. Des 
bénévoles au top avec de nouvelles jeunes recrues qui pour la pre-
mière fois ont raclé. Ils ont même fini avec la lampe frontale. Notre DJ 
Léandre a terminé cette soirée en musique pour le plaisir de tous. Une 
soirée conviviale, avec une météo parfaite et cette agréable impres-
sion d’être déjà en vacances grâce à la vue magnifique sur le Léman 
lorsqu’on lève le nez de son assiette.

Nicole Reymond Glauser

A la rencontre du Comité  
de votre journal
Le 1er juillet, au Débarcadère, juste avant le film en plein air, le Comité 
du Serpeliou proposait une rencontre autour d’un apéro. Une cinquan-
taine de personnes se sont succédé. Ce fut l’occasion d’échanger, de 
proposer des idées, de partager le verre de l’amitié, et de parler de la 
fameuse chasse au trésor. Merci à toutes celles et à tous ceux qui sont 
venus à notre rencontre !

Gabriel Décoppet 
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 La Vie du Village

Les Serpelious aux fourneaux
Le Taboulé des saveurs de Stanislas

Septembre nous invite encore au pique-nique et au barbecue 
au bord du lac. Nous avons donc rencontré Stanislas, natif de 
St-Sulpice et étudiant à l’EPFL qui partage avec grand plai-
sir sa recette fraîche et parfumée du taboulé aux herbes et 
tomates cerises.

Stanislas est né à St-Sulpice et 
il a effectué sa scolarité dans 
la région avec une excursion 
de cinq ans à Zurich. Il étu-
die actuellement l’ingénie-
rie des matériaux à l’EPFL 
et c’est un fin gourmet. Il 
aime se préparer ses repas 
à emporter et expérimente 
constamment de nouvelles 
recettes. Stanislas est attentif 
aux textures, aux mélanges 
des saveurs et à la beauté 
des couleurs dans l’assiette. 
C’est aussi un grand sportif 
qui pratique la musculation, 
la marche en montagne et 
le vélo et qui a besoin d’une 
nourriture équilibrée. Alors 

entrons dans le laboratoire de Stanislas pour découvrir une de 
ses expérimentations culinaires, sa recette du taboulé aux herbes 
fraiches et tomates cerises :

Ingrédients pour 4 personnes :
150g de semoule de couscous de préférence grain moyen, 3 citrons, 
3 c. à soupe d’huile d’olive, herbes fraîches finement coupées : 1 
cs d’estragon, 2 cs de basilic, 2 cs de menthe, 2 cs de persil plat, 2 
cs de ciboulette, 2 cs de coriandre. Selon vos goûts vous pouvez 
ajouter d’autres herbes comme l’aneth, le thym citronné, la mélisse, 
la sauge, l’origan, etc. ; 2 tiges de céleri branche, une douzaine de 
tomates cerises, 30g environ de pignons de pin (vous pouvez aussi 
remplacer par des noisettes, des amandes ou des noix de cajou), 
quelques olives noires si vous aimez, une pincée de poivre et sel.

Pressez les citrons et versez le jus et 3 c. à soupe d’huile d’olive 
sur la semoule dans un saladier. Salez et poivrez et laissez repo-
ser minimum 1 heure. Si c’est trop sec ou que la semoule n’est 
pas assez gonflée rajoutez citron et huile d’olive et laissez gon-
fler. Ajoutez les herbes ciselées et le céleri coupé en très fines ron-
delles. Mélangez et laissez reposer au réfrigérateur. Faites gril-
ler les pignons de pins à la poêle et les ajouter à la préparation. 
Mélanger et déposez les tomates cerises coupées en deux et les 
olives. Cette recette est délicieuse aussi pour accompagner des 
grillades de viande ou de poisson.

Avec ce délicieux taboulé, notre sommelier Pierre Alain nous pro-
pose un voyage en Espagne avec un Rueda vin blanc espagnol, et 
si accompagné de grillades un Priora, Rioja ou Ribera del Duero. 
Bonne dégustation !

Frédérique Reboute

Mme Juliette Chevalley  
a fêté ses 90 ans
Accompagnée par la cadette de ses trois filles, Claudine, domi-
ciliée à Grancy, Mme Juliette Chevalley a accueilli le délé-
gué de la Municipalité dans son appartement des Balcons du 
Léman. Précisément, sur l’agréable balcon où poussent des 
tomates et du basilic.
Originaire de Rossinière, la petite Marianne grandit dans le Pays-
d’Enhaut. Une tante ayant décrété que son second prénom était beau-
coup plus adéquat, Juliette est devenu son prénom usuel. Les souve-
nirs d’enfance et de jeunesse sont encore vifs. Sa maman malade est 
décédée alors que Juliette avait 17 ans. Son papa, qui avait repris la 
poste, aurait bien vu sa fille à l’école normale, mais cette dernière a 
préféré partir en Suisse alémanique pour un stage, puis s’installer à 
Lausanne. En avril 1958, Juliette est invitée au mariage d’une amie. 
Cupidon n’avait pas pris de vacances : elle y rencontre un beau garçon 
et leur mariage est célébré en octobre de la même année ! Son mari 
René, mécanicien, rejoint le garage des Moulins. Les congés étaient 
rares et il rêve de se mettre à son compte. L’occasion se présente au 
garage de la Croisée à Renens, qu’il reprend en 1960. Les clients sont 
très contents de l’entretien et des réparations, mais la marque Citroën 
aurait souhaité autant d’accent sur les ventes. En 1975, elle lui retire 
l’agence au profit d’un concurrent.

Le temps passe et amène de bonnes et de mauvaises nouvelles. A 
ce jour, six petits-enfants et trois arrière-petits enfants, mais aussi 
la maladie de son mari. En 2016, cherchant un nouveau logement, le 
couple arrive à St-Sulpice, parmi les premiers locataires des Balcons 
du Léman. Rapidement, elle s’y retrouve toute seule. Elle participe à 
quelques activités, notamment pour préparer des apéritifs dînatoires 
et des confitures.
M. Piller remet à Mme Chevalley une enveloppe avec des bons à faire 
valoir dans les commerces locaux. Elle se réjouit d’en faire usage, 
presque autant que du repas prévu dimanche avec toute sa famille au 
restaurant du Lac de Bret.

Bertrand Merminod
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 La Vie du Village

Cyril Golaz, Président du Conseil 
communal pour l’année 2023-2024
Monsieur Cyril Golaz a été élu à la présidence du Conseil 
communal pour cette troisième année de législature en juin 
dernier. Le Serpeliou a le plaisir de lui laisser la parole et de 
se présenter. GD

« Né à Lausanne en 1995, j’ai 
toujours vécu dans notre beau 
village de St-Sulpice. Après 
avoir fait mes classes au sein 
des collèges de St-Sulpice puis 
d’Ecublens, j’ai obtenu une 
maturité gymnasiale en option 
biologie-chimie au gymnase 
Provence à Lausanne. Lassé des 
études, j’ai travaillé dans diffé-
rents domaines de 2013 à 2015 
tels que moniteur de ski lors de 
la saison 2013-2014 aux Mosses, 
employé de commerce dans une 
fiduciaire à Chavannes-près-
Renens puis aux CFF au dépar-
tement du développement du 

réseau à Lausanne. J’ai également travaillé quelques mois au sein de 
notre service de voirie avant de partir sous les drapeaux en service long 
en Suisse alémanique en tant que fantassin dans l’infanterie à Aarau 
(AG) puis à Birmensdorf (ZH). J’ai par la suite tenté de renouer avec les 
études en HEC mais n’étant pas dans mon élément, j’ai mis un terme 
à celles-ci. Mon parcours a été complété par un CFC de conducteur 
de véhicules lourds effectués au sein de l’entreprise Henry transports 
à Aclens et réussi en 2019. Je suis actuellement à nouveau engagé par 
cette entreprise après un passage l’année passée en tant que chauffeur 
poids-lourds au sein de la force de maintien de la paix de la Swisscoy 
œuvrant au Kosovo. J’ai maintenant le plaisir de former des apprentis 
et je suis en train de réaliser un brevet fédéral de disponent afin de pou-
voir par la suite travailler dans les bureaux d’entreprises de transport.
Concernant mon parcours politique, je suis membre des SCD (Serpelious 
de Centre-Droite) dès sa création (anciennement ICD) et en suis le pré-
sident depuis 2021. J’ai eu la chance de me faire élire au Conseil en 
2016 grâce à votre confiance. Après un cours passage au bureau du 
Conseil en tant que scrutateur suppléant puis scrutateur entre 2017 et 
2019, j’ai eu l’honneur de présider le Conseil intercommunal de l’ORPC 
ROL (organisation région de la protection civile région ouest lausan-
nois) de 2019 à 2020. Pour cette nouvelle législature, je suis au bureau 
du Conseil communal depuis la première année (2021) afin d’effectuer 
le parcours pour devenir président du Conseil communal. Toujours 
représentant de St-Sulpice auprès de l’ORPC-ROL, je suis à présent 
membre de sa commission de gestion. Venant d’une famille très impli-
quée dans le tissu associatif de notre village, j’ai à cœur de continuer 
cet engagement et de donner toute mon énergie afin de préserver le 
bien vivre de notre village. Membre de trois de nos sociétés locales, je 
suis également le secrétaire de deux d’entre elles.
Je me réjouis de mener à bien les débats de nos prochaines séances du 
Conseil afin de faire avancer notre village dans la meilleure des direc-
tions et préserver son charme ! »

Cyril Golaz

Le Croqu’pomme tire sa révérence
Quand notre rédacteur en chef nous a demandé un article sur 
le Croqu’Pomme, je n’avais pas réalisé à quel point l’exercice 
allait être émotionnel. En effet, après deux ans passés dans le 
même bâtiment que la crèche, cette structure d’accueil, gérée 
par un comité de parents depuis près de 50 ans, connue de 
beaucoup d’entre eux, des enfants, voire des ados (certains y 
sont passés enfants, puis devenus adultes actifs, y ont placé 
leurs enfants…) n’a pas survécu aux nouvelles réalités sociales 
d’aujourd’hui et aux besoins familiaux qui en découlent.
En effet, le Croqu’pomme n’était pas un jardin d’enfants traditionnel. 
Il véhiculait des valeurs comme la bienveillance, le respect, la collabo-
ration, le plaisir, le partage, la sensibilisation à l’environnement, l’in-
clusion et la diversité. Il y avait même un jardin pédagogique. Il per-
mettait aux enfants de pratiquer le jeu libre, le jeu symbolique, les 
activités dirigées, les activités culinaires, celles en plein air, les goû-
ters,… C’était aussi un accueil d’urgence. St-Sulpice ne perd pas juste 
une structure mais un endroit serein et paisible où les enfants venaient 
apprendre, partager, s’épanouir et surtout grandir dans un modèle dif-
férent que ce qui est offert actuellement aux parents (groupes bondés, 
peu d’éducateurs/trices…).
Le Comité a essayé par tous les moyens de sauver la structure mais 
sans succès, malgré les rapports étroits entretenus avec Mme Anne 
Merminod, la municipale en charge de l’enfance (qui a beaucoup 
œuvré dans ce dossier) et les autres intervenants de la commune dans 
ce domaine de compétence (Les P’tits Lious, l’Ecoline, l’UAPE..). Les 

Les membres du Comité.
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demandes des parents ont évolué au fil des années, ce qui fait que la 
structure du Croqu’Pomme, sans repas à midi, a perdu de son attrac-
tivité. C’était un adieu joyeux réunissant parents et enfants, mêlant 
sourires et tristesse à voir ainsi se tourner cette page. Car pour certains 
parents (pas la majorité, vous l’aurez compris) cette structure répon-
dait bien à un besoin réel en matière d’accueil de jour. Beaucoup de 
parents restent hélas sans solution de garde. Pas étonnant quand on sait 
que notre commune a grandi plus vite que son offre en accueil de jour.
Toutefois, gardons-nous d’émettre des conclusions aussi hâtives que 
faciles et de déclarer que rien n’est entrepris dans ce domaine. Mme 
Merminod, municipale, travaille toujours d’arrache-pied afin de trouver 
des solutions à ce problème récurrent de manque de places d’accueil. 
J’espère qu’elle obtiendra tout le soutien dont elle a besoin pour avan-
cer dans l’intérêt de tous. Soutien non seulement auprès de la popula-
tion mais surtout auprès du Conseil communal, puisque cet organe a 
pour mission de refuser ou d’accepter les crédits qui lui sont soumis. 
Dans l’immédiat, la commune va reprendre les locaux laissés vacants 
d’ici une année environ (eh oui, il faut voter les budgets d’aménage-
ment). Actuellement, ces locaux sont déjà occupés en fonction des 
besoins du moment mais prochainement, une affectation pérenne 
leur sera attribuée.
Voilà, c’est fini, comme dit une chanson connue. Les employé.e.s vont 
continuer leur chemin vers d’autres horizons. Le comité va reprendre 
sa liberté avec une certaine amertume, face à la perte d’un savoir-
vivre sans égal…

Virginie Lo Cascio Chappuis

Une conférence  
sur le développement durable
Les SCD vous invitent à l’atelier « Développement durable et densité ». 
L’architecte Xavier Marlaire, MAS en Développement durable EPFL, 
donnera une conférence sur le sujet à la salle du Conseil de l’Auberge 
communale, le jeudi 21 septembre prochain à 18h30. L’événement 
sera suivi d’un apéritif convivial.

Du nouveau du côté  
des Fenêtres de l’Avent
Après des années d’engagement sans faille dans l’organisation des 
Fenêtres autour de Noël, Mme Anni Bodmer a décidé de passer la main. 
Qu’elle soit ici chaleureusement remerciée ! Votre journal a décidé de 
reprendre le flambeau. La soussignée sera la nouvelle personne de contact. 
Je remercie déjà celles et ceux qui ont accepté de renouveler leur enga-
gement en vue de la prochaine édition 2023. Nous souhaitons vivement 
votre soutien afin de continuer à faire vivre ces fenêtres conviviales. Si 
vous souhaitez ouvrir votre porte en décembre pour faire vivre ces magni-
fiques moments de partage, contactez-nous via l’adresse mail suivante : 
redaction@serpeliou.ch, en mettant en intitulé « fenêtre de l’avent ». 
Un grand merci d’avance à celles et ceux qui s’engageront, et merci de 
votre indulgence face à d’éventuelles petites erreurs de jeunesse ! 

Virginie Lo Cascio Chappuis
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info@l’abordage-restaurant.ch
www.abordage-restaurant.ch

Dames • Messieurs • Enfants

Liberina et Patrizia Rue du Centre 70 
Tél. 021 691 40 77 1025 Saint-Sulpice

 
 
 
 

    
 
 
 

 

Rte de la Maladière 12 
1022 Chavannes-près-Renens 

A votre service 
Tél. 021 691 94 74 Fax 021 691 36 02
pharmaciecerisaie@bluemail.ch 

Pharmacie de la Cerisaie
G. + B. ARIBOT

Florence Heinzer & Henri-Jean Golaz
Rue du Centre 68 • 1025 St-Sulpice

T. 021 691 68 11/13 • F. 021 691 68 17
www.pharmacie-st-sulpice.ch

Route Cantonale 107  •  1025 St-Sulpice
Bureau : 021 624 99 07  •  Mobile : 078 759 40 48 
aleonardi@immoleman.ch  •  www.immoleman.ch 

Annamaria Leonardi

Pour répondre à la forte demande de mes clients dé-
sireux de s’installer dans notre magnifique village,  
je suis à la recherche de maisons et appartements  
à vendre ou à louer, et de terrains à développer. 

Je suis à votre disposition pour évaluer votre bien im-
mobilier, pour m’occuper de sa mise en vente ou  
de sa mise en location et pour vous aider dans  

la recherche d’une nouvelle acquisition.
Entretien gratuit et sans engagement.
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Nettoyage des rives du lac Léman
La commune de Saint-Sulpice, avec le soutien de l’Associa-
tion de Sauvegarde du Léman, organise plusieurs matinées 
de nettoyage des rives du lac avec les enfants en préscolaire 
et les écoliers de Saint-Sulpice.
Cette action prévue dans le cadre de la Fête de la Nature a suscité un 
bel intérêt. Quatre matinées de nettoyage auront été organisées en 
2023, avec la participation de 292 enfants au total. C’est l’occasion 
de leur donner des informations sur le tri sélectif, de les sensibiliser à 
l’impact des microplastiques et des mégots dans le Léman et de leur 
transmettre les bons réflexes lors des promenades au grand air. Les 
explications sont adaptées à l’âge des participants (3 à 12 ans). Deux 
matinées ont déjà eu lieu avec un bilan très positif. Les enfants se sont 
montrés volontaires et bien que la commune soit propre grâce au tra-
vail de notre service de Voirie, 12 kilos de déchets ont été ramassés 
lors des deux premières sorties. Deux autres matinées de nettoyage 
sont prévues à la rentrée scolaire. Ne soyez donc pas surpris si vous 
voyez des petits, armés de seaux et de gants, arpenter les rives du lac !

La 2e édition du programme  
MA COMMUNE ET MOI est lancée
MA COMMUNE ET MOI est un accompagnement personna-
lisé subventionné par la Commune. Il est destiné aux foyers 
intéressés à réaliser des économies d’énergie et financières 
tout en réduisant leur impact environnemental.
Dans le contexte actuel marqué par l’inflation, la hausse des prix de 
l’énergie et la crise climatique, il est parfois difficile de déterminer les 
actions à entreprendre à l’échelle individuelle. Quels comportements 
adopter ? Comment réduire ses factures ? Comment limiter son impact 
sur le climat ? Que faire en tant que locataire ? Munis d’outils pratiques, 
un coach en durabilité accompagne et conseille les foyers au travers 
de 3 rendez-vous répartis sur 6 mois. Lors de la première rencontre, un 
bilan général est réalisé et des conseils personnalisés donnés. Les thé-
matiques principalement abordées sont l’habitat, la consommation, la 
mobilité, les déchets, l’alimentation et la biodiversité. À la clé, les éco-
nomies d’énergies et financières peuvent aller jusqu’à 1’600 francs par 
année pour un foyer de quatre personnes. A la suite de la première ren-
contre, les participants sont conviés à une soirée collective pour échan-
ger sur leur expérience et les services durables dont ils souhaiteraient 
bénéficier dans leur commune. Une belle occasion de se rassembler, 
d’échanger des bonnes pratiques et de s’inspirer mutuellement. Depuis 

le lancement de ce programme en 2021, 40 coachs formés ont permis 
à 700 personnes d’être accompagnées en Suisse romande.
MA COMMUNE ET MOI étant subventionné à hauteur de 85 % par la 
Commune, les foyers ne déboursent que 90 francs. Pour en savoir plus 
ou pour s’inscrire : www.ma-commune-et-moi.ch. Délai d’inscrip-
tion jusqu’au 30 septembre (places limitées)

Concours 1, 2, 3… Nature !
Participez au recensement d’une vingtaine d’espèces d’ani-
maux et tentez de gagner de nombreux prix !

Afin de sensibiliser la population à la biodiversité en ville, les com-
munes de Saint-Sulpice, Renens, Chavannes-près-Renens et Lausanne 
organisent du 18 mai au 31 octobre 2023 un concours photo « 1, 2, 3… 
Nature ! » sur la faune locale. Il n’est pas nécessaire d’aller dans la 
jungle de Bornéo ou la savane africaine pour observer des animaux. 
La région lausannoise abrite, elle aussi, une multitude d’espèces, y 
compris en pleine ville. Avec un peu de temps et de patience, nous 
pouvons découvrir bien des êtres fascinants au bord du lac, dans nos 
parcs ou encore dans nos jardins. Certains de nos voisins sauvages 
s’observent même depuis la fenêtre de la cuisine. Saint-Sulpice, en 
collaboration avec les communes partenaires, cherche à réperto-
rier une vingtaine d’animaux dont la présence reflète la qualité des 
espaces verts et des jardins de la région. Toute personne observant 
l’une d’entre elles sur le territoire des communes partenaires est 
invitée à l’inscrire en ligne. Pour participer, rien de plus simple. Les 
observations accompagnées d’une photo illustrant un animal issu 
des espèces recherchées participent automatiquement au concours 
photo. Vous aurez peut-être la chance de gagner un des prix offerts 
par notre partenaire « La Revue Salamandre ». Pour plus d’informa-
tions sur ces espèces ou le règlement du concours : lausanne.nosvoi-
sinssauvages.ch.

Andréa Medrano, déléguée au développement durable

 La Vie en vert
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Découvrir le Qi Gong
Salle du Conseil au-dessus de l’auberge communale
Samedi 16 septembre 2023 à 10h00
Cet atelier pratique sera donné par M. Jean-Claude Simonet, qui donne 
par ailleurs des cours de Qi Gongh avec le Réseau 4S. Compte tenu 
du format de cet atelier, nous aimerions avoir un groupe de 25 per-
sonnes maximum. Merci de vous inscrire en envoyant un courriel à :  
sddstsulpice@gmail.com

Du 21 septembre au 30 septembre à l’Espace 52
Première exposition des jeunes artistes Serpelious
Vernissage le jeudi 21 septembre à 18h30
L’expo est ouverte tous les jours de 16h à 19h, samedi et 
dimanche de 14h à 19h
Nous avons encore des places pour des exposants et des artistes. Tu as 
entre 8 et 16 ans. Tu es domicilié (e) à Saint-Sulpice. Tu pratiques une acti-
vité artistique (peinture, photographie, dessin, sculpture, collage). Tu es un 
artiste, comédien ou musicien, la scène de l’Espace 52 te sera ouverte ! 
Tu souhaites participer à l’exposition des « Jeunes Serpelious ». Inscris-
toi par email : sddstsulpice@gmail.com jusqu’au 15 septembre 2023.
Plusieurs activités seront annoncées sur notre site pour cette 
semaine dédiée aux jeunes ; un agenda détaillé mis en ligne 
sur le site de la Société de Développement.

Samedi 23 septembre à 20h à l’Espace 52 :
conférence de M. Simon Bérard :  
« 18 ans pour 1’800 kms » 
Simon nous raconte son voyage en vélo au Cambodge et au Laos, réa-
lisé à la fin du Gymnase. Seul avec sa caméra il filme son errance dans 
les bons et les mauvais moments. Le documentaire, sur une musique 
composée par Simon, dure 50 minutes. Il sera suivi d’une discussion 
où Simon se fera un plaisir de répondre à vos questions.

Mercredi 27 septembre à 10h à l’Espace 52 :  
LA TETE DANS LES ETOILES
Une activité pour les tous petits : un spectacle musical et poétique. Sur scène, 
un violon et un alto. Un tendre voyage au fil des notes. Des mélodies qui s’en-
volent. Des étoiles qui chantent, chatouillent et chamboulent ! Spectacle 
musical et poétique pour enfants de 0 à 5 ans accompagnés d’un adulte.  
Durée 30’. Entrée libre. Collecte à la sortie. Confort indispensable : venez 
avec vos coussins tapis d’éveils ou nattes.

Musique à Saint-Sulpice à l’église romane
Dimanche 1er octobre 2023 à 17h
Quatuor Stuller & Friends
Violon : Guyla Stuller. Violon : Barnabas Stuller. Alto : Yukari Schimanuki. 
Alto : Marion Rolland. Violoncelle : Pascal Michel

Le Quatuor Stuller est emblé-
matique lorsqu’on parle de 
famille de musiciens. Ces quatre 
artistes jouent en famille depuis 
la plus tendre enfance de Julia, 
violoncelliste, et de Barnabas, 
violoniste. Leurs parents, Yukari 
Schimanuki à l’alto et Gyula 

Stuller, premier violon de l’OCL, complètent ce quatuor d’exception. 
Pour ce concert, Julia sera remplacée au violoncelle par Pascal Michel 
et Marion Rolland, altiste, se joindra à eux.
W. A. Mozart (1756 – 1791), Quintett n° 2 en Do Majeur K515
Allegro – Menuetto – Allegro – Andante – Allegro
Johannes Brahms (1833 – 1897), Quintett en Fa Majeur op88
Allegro non troppo ma con brio – Grave et appassionato – Allegretto 
vivace Tempo I Presto – Finale Allegro energico
Entrée gratuite. Collecte à la sortie. 
Inscription : sddstsulpice@gmail.com

Pour toute information complémentaire, consultez le site 
de la Société de Développement www.sddsaintsulpice.ch

Un labo de l’EPFL va numériser 1000 m²  
d’un « Trésor national suisse » à Saint-Sulpice : 
La bataille de MORAT
La professeure Mme Sarah Kenderdine, responsable du Laboratoire 
de Muséologie Expérimentale à Saint-Sulpice, est chargée de la 
numérisation et de la mise en valeur du Panorama de la Bataille 
de Morat - une œuvre de 100 m x 10 m créée en 1893 par le peintre 
panoramiste allemand Louis Braun – une entreprise qui promet 
de donner naissance à l’une des plus grandes images numé-
riques jamais produites.
L’objectif est de créer le jumeau numérique de la peinture à temps pour 
le 550e anniversaire de la bataille, qui aura lieu en 2026, et de rendre 
l’œuvre exceptionnelle de Braun accessible à tous. Nous avons la chance 

La Société de Développement de St-Sulpice a le plaisir de vous annoncer les événements suivants. 

Lieu : Eglise Romane de St-Sulpice 

Contes d’Orient 
Dimanche 8 octobre 2023 à 17h00 

Conteuse Flory Lambelet 
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de pouvoir visiter ce projet unique au laboratoire. Une présentation sur 
les défis de l’imagerie et de l’augmentation de cette œuvre sera don-
née par l’équipe de Mme Kenderdine.
La visite aura lieu au laboratoire EM+ : le mardi 10 octobre 
2023 à 17h00
EPFL-CDH-DHI-eM+ Rue des Jordils 41 
1025 St-Sulpice Tel : +41 21 693 75 11
Des informations plus détaillées sur le projet seront postées sur le site 
de la SDD : www.sddsaintsulpice.ch
Compte tenu de la topologie du laboratoire EM+ le nombre des visi-
teurs sera limité. Merci de vous inscrire en envoyant un mail à : sddst-
sulpice@gmail.com

Christian Lehman, chargé des relations avec l’’EPFL pour la SDD

Autres événements
L’ensemble Cantocello,  
un rendez-vous musical à ne pas manquer
Samedi 7 octobre à 17h à l’église romane  
de Saint-Sulpice
Une configuration rare qui associe les voix humaines à celle du 
violoncelle pour explorer un répertoire inédit, intense et sou-
vent méconnu.

Dirigé par Pascal Crittin depuis 2019, l’ensemble réunit quatorze chan-
teurs professionnels et amateurs éclairés autour du violoncelliste 
Pascal Desarzens. Il s’est produit dans plusieurs lieux et festivals de 
renom, dont les Schubertiades de Fribourg en 2022 et les Musicales de 
Compesières en juin dernier. Le programme proposé à Saint-Sulpice 
mettra en avant une composition de Pascal Desarzens, qui fait tour-
noyer les mots d’Hannah Arendt. Cette création sera encadrée par des 
œuvres de Gjeilo, Tas, Forrest et Nystedt, compositeurs contemporains 
qui développent l’écriture des voix avec une parfaite maîtrise en don-
nant un rôle essentiel au violoncelle. Le romantisme sera à l’honneur 
avec les quatuors vocaux d’Anton Arensky, tandis que la puissance du 
chant a capella retentira dans les pièces d’Arvo Pärt.
Entrée libre, collecte. Plus d’informations sur https://cantocello.
ddns.net

Concert Musique et Parole
Dimanche 29 octobre 2023 à 17h à l’église romane de 
Saint-Sulpice
Duo Larmarosso : Larisa Strelnikova, accordéoniste, 
Marie-Sophie Baumgartner, violoniste

Oeuvres de Mikhail Bronner, J. S. Bach, Astor Piazzola, W. A. Mozart, 
P.I. Tchaïkovski
Entrée libre, prix recommandé 20.– à 30.–.
Le parcours des deux artistes sera présenté dans le Serpeliou du 
mois d’octobre.

ZIGZAG THEATRE :  
une nouvelle saison de théâtre jeune public dans 
l’Ouest lausannois sous le signe de la marionnette !
Cet automne, prenez en zigzags les routes de l’Ouest : les marionnettes 
sont partout ! Des spectacles pour toutes et tous dès 3 ans, des ateliers 
menés par des artistes passioné·es, et une toute nouvelle Semaine de 
la créativité (20 au 24 septembre) à vivre en famille vous attendent 
à Bussigny, Chavannes, Ecublens, Crissier, Renens et Saint-Sulpice. 
Un concentré de culture pour créer, imaginer et s’émerveiller. Parmi 
les nombreux événements prévus lors de la Semaine de la créativité, 
Fanny Pelichet, comédienne et marionnettiste, animera des ateliers de 
construction et de manipulation de marionnettes. Vous la retrouverez 
le 2 décembre à l’affiche d’une savoureuse mise en scène de Pierre et le 
loup au Foyer des Pâquis, à Saint-Sulpice. Retrouvez tout le programme 
et l’ensemble des artistes invité.es sur zigzagtheatre.ch

Claire Voron

Programme de la semaine de la créativité 
20 au 24 septembre 2023

Mercredi 20 septembre • de 14h à 18h • dès 4 ans
Atelier CONSTRUIS TON PANTIN « LE LOUP ET PIERRE »

Bussigny Foyer de la Grande salle

Vendredi 22 septembre • 16h et 17h30 • dès 3 ans
Spectacle PIERRE À PIERRE

Chavannes-près-Renens Salle de la Concorde

Samedi 23 septembre • de 10h à 12h • dès 7 ans
Atelier DEVIENS MARIONNETTISTE

Ecublens Centre socioculturel

Samedi 23 septembre • de 14h à 15h30 • dès 4 ans
Atelier JOUE AVEC PIERRE ET LE LOUP
Chavannes-près-Renens Chapelle de la gare

Samedi 23 septembre • de 15h30 à 17h30 • dès 5 ans
Atelier BRICOLE UN MINI ROBOT

Chavannes-près-Renens Chapelle de la gare

Dimanche 24 septembre • 11h et 16h • dès 4 ans
Spectacle MES NOUVELLES CHAUSSURES

Apéritif d’ouverture de saison à 11h45 ! • Ecublens Collège du Pontet

21



22

Beauty Line Institut de Beauté pour Elle et Lui
• Soins du visage Guinot et « Electrolift » 

L’alternative aux injections
•  Epilation lampe flash et classique

• Traitements corps

Nicole Froidevaux, Esthéticienne CFC,  
Experte aux examens

Rue du Centre 25 • 1025 St-Sulpice
021 691 30 23 • 079 382 70 66
Places de parc devant l’institut

10 % pour les apprentis et les étudiants 

Beauty 
Line
INSTITUT DE BEAUTE 

 
Nicole Froidevaux 
Estheticienne CFC 

 

Portes ouvertes les 3-4-5 mars 2016  

 Soins du visage et corps, réjuvenation,  
traitement vasculaire, taches pigmentaires 

 Epilation définitive, laser dernière technologie 

 Raffermissement, traitement cellulite, soins  

remodelant Ray Life  

Institut Femmes-Hommes 

Rue du Centre 25 | CH-1025 Saint-Sulpice 
+41 21 691 30 23 ou 079/382 70 66 
www.institutbeautyline.ch 
info@institutbeautyline.ch 
Successeur de Mme B.Vesligaj 

Rue du Centre 140
1025 Saint-Sulpice

Tél. 021 691 34 84 – Fax 021 691 08 43
Natel 079 798 31 35

DSA Serrurerie & Soudure SàRL

Serrurier en construction 
métallique et inox.

Portes, barrières et 
poutres.

Soudeur certifié en tout 
type de soudures et 
tuyauteries.

Restaurant Le Débarcadère
Chemin du Crêt 7 – 1025 Saint-Sulpice

Nicola Cannilla & toute son Equipe vous 
accueillent tous les jours dès 10 h 00.

Réservations au : +41 21 691 61 18
www.ledebarcadere.ch

restaurant@ledebarcadere.ch

Venez déguster notre spécialité : Filets de perche du Lac (frais)
Infos sous www.petitport.ch

Ch. du Petit-Port 11, 1025 Saint-Sulpice, +41 (0) 21 691 95 05 



 Port du Laviau – Droit de réponses(s)

Le dossier du futur Port du Laviau ne fait pas l’unanimité au 
sein de la population. Votre journal a accepté de publier un 
texte de M. Jean-Pierre Jaton, Président des Verts, qui fait 
valoir ses arguments. En réaction, la Municipalité lui répond. 
Ces opinions n’engagent que leurs auteurs, pas ceux de la 
rédaction du Serpeliou, qui reste impartial mais ouvert à 
contribuer au débat.

Gabriel Décoppet

Dans l’édition du mois de juin 2023 du Serpeliou en page 3, le Syndic 
Etienne Dubuis parle du futur port du Laviau dans sa rubrique intitulée 
« Le Laviau promis au changement ». Le syndic indique, entre autres, 
que la taille de l’hypothétique futur port pourrait être de « …250 places 
selon le Canton ». CETTE AFFIRMATION EST FAUSSE, il n’existe aucun 
document ni déclaration du Canton confirmant la dimension de ce port.
Par deux fois la députée Verte de l’Ouest lausannois Nathalie Jaccard 
a posé la question au Conseiller d’État Vassilis Venizelos en charge du 
dossier. Une première fois le 6 décembre 2022, l’intitulé de sa question : 
« Des yeux plus gros que le ventre pour le futur port de Saint-Sulpice ? 
Les services de l’État ont-ils été consultés sur ce projet probablement 
surdimensionné ? » Réponse du Conseiller d’État Venizelos : « Les ser-
vices de l’État ont donné leur accord de principe à la création d’un nou-
veau port afin de permettre le déplacement des bateaux amarrés actuel-
lement dans la Venoge…, les services de l’État ne se sont pas encore 
déterminés sur son dimensionnement … ».
Et une seconde fois le 6 juin 2023, à la suite d’une déclaration du syndic 
dans le journal 24 heures du 9 mai 2023 « …si des places d’amarrage 
doivent disparaître, il faut les retrouver ailleurs. Le Canton est d’accord 
avec cela et nous donne même la possibilité d’en avoir plus ». L’intitulé 
de la 2e question de la députée Nathalie Jaccard : « Le futur port de Saint-
Sulpice frôle t’il l’indigestion ? Le Canton a-t-il donné son accord pour 
la création du port du Laviau et le nombre de places qui ont été autori-
sées ? » Réponse du Conseiller d’État Venizelos : « A ce jour nous pou-
vons vous confirmer qu’aucune autorisation n’a été donnée par l’État 
ni pour la création du port du Laviau ni pour son dimensionnement ». 
Il est temps que la population soit correctement informée sur ce projet.
Si les Vert-e-s de l’Ouest lausannois comprennent les besoins de relo-
calisation des amarrages actuels et ne s’opposent pas par principe à la 
création de nouvelles places sur le lac, le projet présenté par les auto-
rités communales à ce jour suscite beaucoup d’inquiétudes sur son 
impact sur la faune et la flore dans ce lieu fragile qu’est l’embouchure 
de la Venoge. De plus, son surdimensionnement questionne à l’heure 

où l’impact des activités humaines sur le climat et la biodiversité est 
recalculé afin de sauver ce qui peut encore l’être. Ainsi, on peut s’inter-
roger sur la compatibilité entre ce projet et les bases légales fédérales 
et cantonales sur la biodiversité (notamment la nouvelle loi cantonale 
sur la protection du patrimoine naturel et paysager).
Pour plus d’informations sur ce sujet :
https://vert-e-s-vd.ch/ouestlausannois/blog/ouest/
communique_port_stsulpice

Pour les Vert-e-s de l’Ouest lausannois
Jean-Pierre Jaton, Conseiller communal Saint-Sulpice

jp.jaton@bluewin.ch

La réponse de la Municipalité 
Une option sur la table
La Municipalité de Saint-Sulpice a eu de nombreuses discussions avec 
le Canton concernant le déplacement du port de la Venoge. Aucune déci-
sion n’a encore été prise, ni par le Canton ni par la Commune d’ailleurs. 
Mais il a souvent été question dans nos échanges de la taille des nou-
velles installations avec ses trois options principales : minimale, autour 
de 128 places ; moyenne, quelque 180 à 190 places ; et maximale, jusqu’à 
250 places. Or, à aucun moment le Canton n’a écarté ce dernier scéna-
rio, qui a par conséquent toute sa place dans le débat.
L’avenir dira si l’option à 250 places sera retenue ou non. La Municipalité 
présente en ce mois de septembre au Conseil communal une demande 
de crédit d’étude destinée à faciliter le choix entre les trois scénarios, en 
mesurant notamment leurs impacts respectifs sur la mobilité et l’envi-
ronnement. C’est sur la base de ces analyses, réalisées par des bureaux 
spécialisés, que la Commune et le Canton décideront le moment venu 
de la dimension du port. Une décision sur laquelle le peuple pourra se 
prononcer in fine.

Etienne Dubuis, syndic
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Une manière pratique et moderne  
de faire un don à votre journal : 

Nous remercions vivement toutes les personnes ci-dessous de leurs dons qui nous prouvent l’intérêt 
porté par nos lecteurs à leur journal local.

Donateurs

Max Barret, Monique Bonzon, Raymond Bourgoz, Gisèle Collomb, Pascal Dubois-
dit-Cosandier, Notburga Durussel, Janine Erard, Sobhan Farahnaz, Jocelyne et André 
Flückiger, Hilda et Ernst Geiger, Jeannine Gilliard, Dominique et Marguerite Gillot, 
Béatrice Gisin, Dominique Glauser, Gabriel Golay, Anne-Lise Golaz, Violette Golaz, 
Marcia Guerne, Christiane Haab, Olivier et Françoise Heuer, Marie-Louise Jaccoud, 
Adrien Jeanmonod, Catherine Joseph, Christa Kälin, Carine Latreille, Chantal Leu, 
Jeannine Lindt, Matthias et Marlen Lütolf, Michel et Rose-Marie Lutz, Danièle Mathis, 
Olivier et Agnès Matthey, Anne et Bertrand Merminod, Nicolas et Annie Mermod, 
Michel Nicollier, Marc Perrin, Michèle Potez, Claude et Pierre-Alain Probst, Marianne 
Reichle, Paul Josef Rimensberger, Sabrina et Michael Sabbatini, Jeannine Silvant 
Doffey, Doris Tschanz, Danielle Walz, Betty Wenk.
Montants pris en compte jusqu’au 31.07.2023.

Agenda

Dim 10 septembre 11h – 17h : vide-dressing, Débarcadère

Sam 16 septembre 10h : Conférence J.-Cl. Simonet, Salle du Conseil

21 au 30 septembre : expo jeunes Serpelious, Espace 52

Jeu 21 septembre 18h30 : conférence développement durable,  
Salle du Conseil

Sam 23 septembre 11h – 16h : Fête du Motty, Ecublens

Sam 23 septembre 20h : Conférence S. Bérard, Espace 52

Dim 24 septembre : Allez voter ! 

Sam 30 septembre 9h30 – 12h30 : Rencontre sportive (Gym),  
Parc du Russel

Sam 30 septembre 20h : Grand Loto, Foyer des Pâquis

Dim 1er octobre 17h : Quatuor Stuller & Friends, Eglise romane

Sam 7 octobre 17h : Ensemble Cantocello, Eglise romane

Dim 8 octobre 17h : Contes d’Orient, Eglise romane

Mar 10 octobre 17h : Visite EPFL EM+, rue des Jordils 41

Jeu 12 octobre dès 11h30 : repas de soutien FC St-Sulpice Sport,  
Foyer des Pâquis


